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ARTICLE 13

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article réduit considérablement les pouvoirs des parlementaires sous prétexte de rationaliser le 
débat. Au lieu de cela, il s’agit de restreindre l’intervention des députés alors même que le 
déroulement de la séance a un rapport direct avec la qualité du débat en cours.


